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Chapitre premier

RAPPORT DU COMITE PREPARATOIRE DE LA DEUXIEME DECENNIE
DES NATIONS UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT*

l
1

1. A la reprise de sa quarante-septième session, le
Conseil économique et social était saisi l d'un rapport
intitulé "Préparation d'un projet préliminaire de stra
tégie internationale du développement"2, présenté par
le Comité préparatoire de la deuxième Décennie des
Nations Unies pour le développement. Ce rapport indi
quait les progrès réalisés depuis la création du Comité
dans la préparation de divers éléments d'une stratégie
internationale du développement pour les années 1970
1980, à savoir: a) une déclaration sous forme de pré
ambule, b) la définition des objectifs, c) les mesures
devant permettre d'atteindre les objectifs de la Décen
nie, d) l'examen et l'évaluation des objectifs et des
politiques et e) la mobilisation de l'opinion publique.
Le Conseil était également saisi du rapport du Comité
préparatoire sur sa quatrième session, tenue du 26
septembre au 8 octobre 19698 •

*Le point 40 de l'ordre du jour de la vingt-quatrième ses
sion de l'Assemblée générale est intitulé: "Deuxième Décennie
des Nations Unies pour le développement : rapport du Comité
préparatoire de la deuxième Décennie des Nations Unies pour
le développement".

1 E/SR/1638.
'2 A17699, transmis au Conseil sous la cote E/4752.
8 AI7525/Add.3, transmis au Conseil sous la cote E/46241

Add.2. Les rapports du Comité préparatoire sur ses première,
deuxième et troisième sessions (A17525 et Add.l et 2) ont été
communiqués au Conseil sous la cote E/4624 et Add.l; le
Conseil les a examinés à sa quarante-septième session en
juillet-aoû.t 1969. '

1

2. Au cours de la discussion, on a noté que la
formulation d'un projet de stratégie internationale du
développement pour 1970-1980 avait quelque peu pm
gressé et qu'on avait obtenu plusieurs résultats prati
ques qui devraient faciliter l'accomplissement de la
tâche dans les mois à venir. Toutefois, on a reconnu
qu'il restait beaucoup à faire. Aussi convenait-il d'en
courager le Comité préparatoire de même que les orga
nismes du système des Nations Unies, dont le concours
était nécessaire à l'achèvement de la tâche entreprise.

3. La mise en train de la deuxième Décennie pour
le développement devait être célébrée comme une occa
sion importante, d'autant plus qu'elle coïnciderait avec
le vingt-cinquième anniversaire de l'Organisation des
Nations Unies, et le Conseil devrait examiner en temps
opportun la meilleure façon d'y parvenir. De même,
dans le cadre de son action de coordination en matière
économique et sociale, il devrait étudier les disposi
tions à prendre pour évaluer les résultats pendant
l'exécution de la Décennie.

4. On a évoqué l'universalité de la tâche à entre
prendre aux fins de la deuxième Décennie pour le
développement. On a dit que cette tâche serait entravée
si certains Etats ne participaient pas à son exécution.

S. A l'issue des débats, le Conseil a adopté une
résolution [1461 (XLVII)] par laquelle il a transmis
les rapports du Comité préparatoire à l'Assemblée
générale et a appelé l'attention de celle-ci sur les ob
servations qu'il avait faites à ce sujet.
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Chapitre"

RAPPORT DU CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT*

6. A la reprise de sa quarante-septième session, le
Conseil économique et social a été saisi4 du rapport du
Conseil du commerce et du développement de la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement (CNUCED) portant sur la période com
prise entre le 24 septembre 1968 et le 23 septembre
19695•

7. Lorsqu'il a présenté le rapport du Conseil du
commerce et du développement, le Secrétaire général
de la CNUCED a déclaré que, sans tenter de passer
en revue de façon détaillée la situation mondiale ac
tuelle dans les domaines relevant de la compétence de
la CNUCED, il désirait souligner que la participation
des pays en voie de développement aux échanges inter
nationaux avait continué de décliner et que les trans
ferts de ressources destinées à financer le développe
ment étaient très en dessous des objectifs fixés pour le
courant de capitaux. Cette situation peu satisfaisante
s'expliquait en partie par les difficultés monétaires et
de balance des paiements de certains pays développés
et par les tensions politiques qui existaient dans de
nombreuses parties du monde. Les efforts du Conseil
du commerce et du développement pour poursuivre
les tâches qui étaient demeurées inachevées à la clô
ture de la deuxième session de la Conférence ainsi que
pour préparer la contribution de la CNUCED à la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement s'étaient donc heurtés à de nombreuses dif
ficultés. Toutefois, des progrès réguliers avaient été
accomplis dans de nombreux domaines importants, et
l'on était résolu à mettre tout en œuvre pour atteindre
les buts et les objectifs de l'organisation.

8. Le secrétaire général de la CNUCED a passé
brièvement en revue un certain nombre de questions
qui avaient été examinées par le Conseil et ses organes
subsidiaires. Dans le domaine des produits de base,
aucun progrès n'avait été réalisé vers la conclusion
d'un accord international sur le cacao, mais les consul
tations se poursuivaient activement en vue d'arriver à
un accord en 1970. Des consultations analogues avaient
lieu, en coopération avec les organisations intéressées,
en ce qui concerne un certain nombre d'autres pro
duits de base. Certains progrès avaient été accomplis
en ce qui concernait des questions qui avaient été
renvoyées par la Conférence aux organes permanents,
y compris les produits synthétiques et les produits de
remplacement, la diversification des exportations et
les stocks régulateurs. Sur la base des recommanda
tions formulées par le Groupe intergouvernemental du
financement supplémentaire de la CNUCED, le

. '" Le point 37 de l'ordre du jour de la vingt·quatrième ses·
SIOn de l'Assemblée générale est intitulé : "Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement : rapport
du Conseil du commerce et du développement".

4 E/SR.1641.
fi Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt.qua.

trième session, Supplément N0 16 (AI7616), transmis au
Conseil par une note du Secrétaire général (E/4749).

2

Conseil du commerce et du développement avait décidé
de demander à la Banque internationale pour la recon
struction et le développement d'étudier la possibilité
de prendre des arrangements relatifs au financement
supplémentaire. Le Secrétaire général de la CNUCED
avait accueilli avec satisfaction la déclaration faite au
Conseil économique et social par le Président de la
Banque mondialeil, selon laquelle ce dernier envisa
geait de soumettre cette question aux administrateurs
de la Banque à une date aussi rapprochée que pos
sible. Le Secrétaire général de la CNUCED a souligné
qu'il était indispensable d'établir un lien entre le sys
tème récemment adopté des droits de tirage spéciaux
et le financement du développement.

. 9. Parlant ensuite des préférences tarifaires, le
Secrétaire général de la CNUCED a exprimé l'espoir
que les modifications apportées au calendrier de l'OCDE
en ce qui concernait l'examen de cette question n'au
raient pas de répercussions sur le calendrier de la
CNUCED adopté par le Conseil du commerce et du
développement. Il a également noté qu'à la neuvième
session du Conseil, il avait été possible de procéder à
des discussions et à des consultations très intéressantes
en vue d'améliorer et de développer les relations com
merciales entre pays ayant des systèmes économiques
et sociaux différents.

10. Le Secrétaire général de la CNUCED a noté
que des progrès lents mais réguliers avaient été ac
complis dans le domaine des transports maritimes et
qu'une coordination appropriée était assurée avec
l'OMC!. Les travaux se poursuivaient également dans
les domaine de l'expansion des échanges et de la
coopération économique entre pays en voie de déve
loppement, en conformité avec la déclaration con
certée adoptée à la deuxième session de la Conférence7•

11 n'était pas possible d'adopter une résolution défini
tive concernant le transfert de la technologie, mais le
secrétariat de la CNUCED avait été chargé de pré
parer une étude des éléments d'un programme de
travail dans ce domaine. Depuis la création de la
CNUCED, on avait accordé une attention croissante à
la question des mesures spéciales à prendre en faveur
des moins avancés des pays en voie de développement,
et le Conseil du commerce et du développement avait
maintenant demandé que l'on fasse une étude qui
pourrait servir de base à des mesures pratiques.

Il. Conformément à la décision de l'Assemblée
générale de donner à la CNUCED le statut d'organi
sation participante et chargée de l'exécution du PNUD,
des efforts soutenus avaient été déployés au cours de
l'année précédente pour fournir aux pays en voie de

il E/SR.1639.
7 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce

et le développement, deuxième session, vol. l, Rapport et an
ne,tes (publication des Nations Unies, N° de vente: F.68.II.
D.14), annexe I, déclaration 23 (II).

Chapitre"

RAPPORT DU CONSEIL DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT*

6. A la reprise de sa quarante-septième session, le
Conseil économique et social a été saisi4 du rapport du
Conseil du commerce et du développement de la Con
férence des Nations Unies sur le commerce et le dé
veloppement (CNUCED) portant sur la période com
prise entre le 24 septembre 1968 et le 23 septembre
19695•

7. Lorsqu'il a présenté le rapport du Conseil du
commerce et du développement, le Secrétaire général
de la CNUCED a déclaré que, sans tenter de passer
en revue de façon détaillée la situation mondiale ac
tuelle dans les domaines relevant de la compétence de
la CNUCED, il désirait souligner que la participation
des pays en voie de développement aux échanges inter
nationaux avait continué de décliner et que les trans
ferts de ressources destinées à financer le développe
ment étaient très en dessous des objectifs fixés pour le
courant de capitaux. Cette situation peu satisfaisante
s'expliquait en partie par les difficultés monétaires et
de balance des paiements de certains pays développés
et par les tensions politiques qui existaient dans de
nombreuses parties du monde. Les efforts du Conseil
du commerce et du développement pour poursuivre
les tâches qui étaient demeurées inachevées à la clô
ture de la deuxième session de la Conférence ainsi que
pour préparer la contribution de la CNUCED à la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement s'étaient donc heurtés à de nombreuses dif
ficultés. Toutefois, des progrès réguliers avaient été
accomplis dans de nombreux domaines importants, et
l'on était résolu à mettre tout en œuvre pour atteindre
les buts et les objectifs de l'organisation.

8. Le secrétaire général de la CNUCED a passé
brièvement en revue un certain nombre de questions
qui avaient été examinées par le Conseil et ses organes
subsidiaires. Dans le domaine des produits de base,
aucun progrès n'avait été réalisé vers la conclusion
d'un accord international sur le cacao, mais les consul
tations se poursuivaient activement en vue d'arriver à
un accord en 1970. Des consultations analogues avaient
lieu, en coopération avec les organisations intéressées,
en ce qui concerne un certain nombre d'autres pro
duits de base. Certains progrès avaient été accomplis
en ce qui concernait des questions qui avaient été
renvoyées par la Conférence aux organes permanents,
y compris les produits synthétiques et les produits de
remplacement, la diversification des exportations et
les stocks régulateurs. Sur la base des recommanda
tions formulées par le Groupe intergouvernemental du
financement supplémentaire de la CNUCED, le

. '" Le point 37 de l'ordre du jour de la vingt·quatrième ses·
SIOn de l'Assemblée générale est intitulé : "Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement : rapport
du Conseil du commerce et du développement".

4 E/SR.1641.
fi Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt.qua.

trième session, Supplément N0 16 (AI7616), transmis au
Conseil par une note du Secrétaire général (E/4749).

2

Conseil du commerce et du développement avait décidé
de demander à la Banque internationale pour la recon
struction et le développement d'étudier la possibilité
de prendre des arrangements relatifs au financement
supplémentaire. Le Secrétaire général de la CNUCED
avait accueilli avec satisfaction la déclaration faite au
Conseil économique et social par le Président de la
Banque mondialeil, selon laquelle ce dernier envisa
geait de soumettre cette question aux administrateurs
de la Banque à une date aussi rapprochée que pos
sible. Le Secrétaire général de la CNUCED a souligné
qu'il était indispensable d'établir un lien entre le sys
tème récemment adopté des droits de tirage spéciaux
et le financement du développement.

. 9. Parlant ensuite des préférences tarifaires, le
Secrétaire général de la CNUCED a exprimé l'espoir
que les modifications apportées au calendrier de l'OCDE
en ce qui concernait l'examen de cette question n'au
raient pas de répercussions sur le calendrier de la
CNUCED adopté par le Conseil du commerce et du
développement. Il a également noté qu'à la neuvième
session du Conseil, il avait été possible de procéder à
des discussions et à des consultations très intéressantes
en vue d'améliorer et de développer les relations com
merciales entre pays ayant des systèmes économiques
et sociaux différents.

10. Le Secrétaire général de la CNUCED a noté
que des progrès lents mais réguliers avaient été ac
complis dans le domaine des transports maritimes et
qu'une coordination appropriée était assurée avec
l'OMC!. Les travaux se poursuivaient également dans
les domaine de l'expansion des échanges et de la
coopération économique entre pays en voie de déve
loppement, en conformité avec la déclaration con
certée adoptée à la deuxième session de la Conférence7•

11 n'était pas possible d'adopter une résolution défini
tive concernant le transfert de la technologie, mais le
secrétariat de la CNUCED avait été chargé de pré
parer une étude des éléments d'un programme de
travail dans ce domaine. Depuis la création de la
CNUCED, on avait accordé une attention croissante à
la question des mesures spéciales à prendre en faveur
des moins avancés des pays en voie de développement,
et le Conseil du commerce et du développement avait
maintenant demandé que l'on fasse une étude qui
pourrait servir de base à des mesures pratiques.

Il. Conformément à la décision de l'Assemblée
générale de donner à la CNUCED le statut d'organi
sation participante et chargée de l'exécution du PNUD,
des efforts soutenus avaient été déployés au cours de
l'année précédente pour fournir aux pays en voie de

il E/SR.1639.
7 Actes de la Conférence des Nations Unies sur le commerce

et le développement, deuxième session, vol. l, Rapport et an
ne,tes (publication des Nations Unies, N° de vente: F.68.II.
D.14), annexe I, déclaration 23 (II).



développement une assistance dans des domaines im
portants tels que la promotion des exportations, l'inté
gration économique et l'aménagement des ports. Le
Centre CNUCED/GATT du commerce international
était en train d'élargir ses activités, qui bénéficiaient
d'un appui croissant de la part des gouvernements
membres.

12. Le Secrétaire général de la CNUCED a dé
claré que le rapport de la Commission du développe
ment international8 était très encourageant, parce qu'un
groupe de personnalités éminentes ayant à leur tête un
homme politique de marque avaient approuvé un cer
tain nombre d'idées et de propositions qui avaient été
à l'origine formulées à la CNUCED.

13. Passant ensuite à la question des travaux pré
paratoires à la deuxième Décennie du développement,
le Secrétaire général de la CNUCED a fait observer
que cette organisation s'était heurtée à de nombreuses
difficultés du fait de la complexité et de l'ampleur de
ses responsabilités dans ce domaine. Les différents
groupes de pays avaient adopté des attitudes et des
positions très différentes. Il importait d'agir avec
réalisme en vue de se mettre d'accord sur des objectifs
précis et sur les moyens de les atteindre. C'était là le
critère sur lequel se fondaient le Président du Conseil
et le Secrétaire général de la CNUCED pour poursuivre
les consultations demandées par le Conseil. Le Secré
taire général de la CNUCED espérait que cette organi
sation, à la deuxième reprise de la neuvième session du
Conseil, en février 1970, aurait terminé de préparer
sa contribution à la Décennie.

14. Pendant la période sur laquelle portait le rap
port, la CNUCED s'était efforcée de renforcer sa co
opération et sa coordination avec les institutions et les
organismes des Nations Unies en ce qui concernait les
questions d'intérêt commun.

15. Lors du débat qui a suivi au Conseil, plusieurs
représentants ont souligné le rôle important que jouait
la CNUCED en matière de coopération économique
internationale. Certains participants ont également dé
claré qu'il ne fallait pas sousestimer la complexité des
problèmes à l'examen et que l'Organisation avait réalisé
des progrès considérables dans de nombreux domaines
d'importance capitale. On a également évoqué la néces
sité d'adopter des procédures et des méthodes de tra
vail pragmatiques pour débrouiller des situations dif
~ciles. La volonté politique de réaliser des progrès plus
lmportants et plus rapides devait prévaloir dans l'exa
men des questions relevant de la compétence de la
CNUCED.

16. Plusieurs membres se sont félicités de la déci
sion du Conseil de demander à la Banque mondiale de
mettre au point des arrangements relatifs au finance
ment supplémentaire.

17. Le représentant d'un pays en voie de déve
loppement, parlant au nom du Groupe des Soixante
Dix-Sept, s'est déclaré préoccupé parles difficultés qui
ont surgi au sein de l'OCDE au sujet des préférences
tarifaires. Il a déploré que la réunion du Comité des

8 Partners in Development,' Report of the Commission on
International Development (New York, Praeger, 1969).
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~changes de l'OCDE, qui devait examiner cette ques
han du 27 au 29 octobre 1969, ait été reportée. Les
membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept pensaient
que ces événements pourraient compromettre grave
ment la conclusion en temps voulu des négociations
de la CNUCED sur les préférences car ils estimaient
q';le l'adoption rapide d'un systèdIe de préférences
ge.nérales san~ d~scrimination ni réciprocité constitue
raIt un progres lillportant dans le domaine du com
merce et du développement. La préoccupation du
Groupe s'est encore aggravée lorsqu'il a rapproché
ces événements de l'évolution défavorable à bien des
égards, qui s'était produite dans les domahIes du com
merce et de l'aide. Le Groupe des Soixante-Dix-Sept
voudrait prier instamment les gouvernements des pays
en voie de développement de s'efforcer de surmonter
les difficultés rencontrées à la réunion de l'OCDE afin
qu'il soit .possible de respecter le calendrier adopté par
le C0D:seil. d~ ~ommerce et du développement et de
parvenu amSI a un accord sur l'un des éléments les
plus importants de la stratégie internationale du déve
loppement que l'Organisation des Nations Unies s'ef
force d'élaborer.

18. Le représentant d'un pays développé à écono
mie de marché a déclaré que de nombreux gouverne
ments membres de l'OCDE avaient décidé de retarder
la réu?ion de l'OCDE parce qu'ils désiraient prendre
c~)UnaIssance de la d~claration de principe que le Pré
SIdent des Etats-Ums d'Amérique doit faire le 31
octobre et qui doit traiter, entre autres choses de la
question des préférences. Il a donné l'assuran~e que
son &ol1vernement avait l'intention de respecter le ca
lendner adopté par le Conseil du commerce et du
développement. Des déclarations analogues sur cette
question ont été faites par un certain nombre d'autres
membres.

19. En ce qui concerne la déclaration faite au nom
du Groupe des Soixante-Dix-Sept, un autre représen
tant d'un pays à économie de marché, membre de la
CEE, a déclaré par la suite qu'après avoir consulté les
représentants des autres Etats membres des commu
nautés économiques européennes, il avait été autorisé
à ~nformer le Conseil économique et social que le Con
sell des ministres de la CEE avait décidé, le 28 octo
bre, que la CEE communiquerait à la CNUCED une
documentation traitant en profondeur de la question
des pr~férence~ tarifaires. Le.r~présentapt du Groupe
des SOlxante-DIx-Sept a accueillI cette declaration avec
satisfaction et a indiqué qu'il la communiquerait au
Groupe.

20. Au cours du débat, il a été également souligné
que la CNUCED avait apporté une importante con
tribution à la coopération économique internationale
en adoptant des principes régissant les relations com
merciales internationales et les politiques commerciales
susceptibles de favoriser le développement.

21. A l'issue du débat, le Conseil économique et
social, par la résolution 1463 (XLVII), a commu
niqué à l'Assemblée générale le rapport annuel du
Conseil du commerce et du développement et a appelé
l'attention de l'Assemblée sur les commentaires et ob
servations qu'il a formulés.
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Chapitre III

~CTION CONCERTEE POUR LA PROMOTION DES EXPORTATIONS

tions. A ce propos, on s'est déclaré satisfait de la
création du centre régional de promotion des expor
tations à la CEAEO et des plans visant à en créer un
à la CEA, et on a exprimé l'espoir que des organes
similaires seraient ensuite créés dans d'autres régions.
Certains représentants ont souligné qu'il faudrait cla
rifier davantage le rôle des organes participants, par
exemple celui de l'ONUD!, par rapport au Centre du
commerce international et des autres participants au
programme.

26. Comme le rapport traitait d'une question de
fond, plusieurs représentants ont exprimé le doute que
le Conseil puisse y accorder toute l'attention voulue à
sa reprise de session et ont suggéré qu'à l'avenir les
rapports de ce genre soient portés devant le Conseil à
ses sessions d'été où l'on discute normalement de
questions de fond intéressant le domaine économique.
Un certain nombre de représentants ont été d'avis
que puisque le Conseil devrait exercer une coordina
tion d'ensemble dans le domaine de la promotion des
exportations, conformément à sa résolution 1362
(XLV), les rapports établis à l'avenir par le Secré
taire général sur cette question pourraient être exa
minés tant par le Comité du programme et de la co
ordination que par le Comité de coordination du
Conseil. Le Conseil a prié le Secrétaire général d'indi
quer le moment qui lui paraîtrait le plus approprié
pour examiner à l'avenir des rapports sur cette ques
tion, compte tenu des observations qui avaient été
faites à ce sujet.

27. Un membre a rappelé que les vues des pays
scandinaves concernant le rapport du Secrétaire géné
ral avaient été exposées à la neuvième session du
Conseil du commerce et du développement et se trou
vaient consignées dans le rapport de cet organell. Un
autre membre a approuvé la structure du rapport sur
les efforts des Nations Unies pour le commerce d'ex
portation (E/4714) ainsi que la méthode qui avait
été adoptée pour y présenter les faits. Il a toutefois
ajouté qu'il aimerait trouver dans les prochains rap
ports plus de renseignements sur les programmes que
les institutions participantes envisageraient d'entre
prendre pour la promotion des exportations.

28. Dans sa résolution 1464 (XLVII), le Coù
seil a pris acte du rapport du Secrétaire général sur les
efforts des Nations Unies pour le commerce d'expor
tation et l'a prié de lui faire rapport à ce sujet tous
les deux ans.

22. A la reprise de sa quarante-septième session,
le Conseil était saisio d'un rapport sur les efforts des
Nations Unies pour le commerce d'exportation
(E/4714), établi par le Secrétaire général en appli
cation de la résolution 1362 (XLV) du Conseil. Con
formément au paragraphe 3 de cette résolution, le
rapport avait été soumis au Conseil du commerce et
du développement à sa neuvième session. Les com
mentaires et observations du Conseil et la résolution
qu'il avait adoptée sur cette question figuraient aux
paragraphes 189 à 210 et à l'annexe 1 de la résolution
59 (IX) du rapport du Conseillo.

23. Au cours du débat, les membres du Conseil
se sont déclarés satisfaits de l'initiative prise à la ré
union des secrétaires exécutifs des commissions écono
miques régionales qui avaient créé en janvier 1967 le
programme de l'ONU pour la promotion des exporta
tions. On s'est réjoui que la coordination des activités
entreprises au titre du programme continuerait d'être
assurée grâce aux réunions des secrétaires exécutifs.
Plusieurs représentants ont indiqué que les commis
sions économiques régionales avaient un rôle impor
tant à jouer dans la promotion des exportations en
provenance des pays en voie de développement.

24. Les membres ont été d'accord pour reconnaître
que le rapport établi par le Secrétaire général
(E/4714) donnait des renseignements précieux sur
les travaux entrepris par toutes les organisations et
institutions participant aux programmes de l'ONU
pour la promotion des exportations et qu'il revêtait
une importance considérable pour le Conseil, à qui
incombait le rôle central de coordination en ce qui
concerne ce programme.

25. Certains membres du Conseil ont souligné
l'importance des efforts entrepris au niveau régional en
faveur de la promotion des exportations et ont estimé
qu'il faudrait coordonner plus étroitement ces efforts
entre les organes centraux et régionaux. On a estimé
que le Centre CNUCED/GATT du commerce inter
national, agissant en coopération avec les commissions
économiques régionales et les autres organismes ap
partenant au système des Nations Unies, devrait servir
de point central pour l'ensemble des programmes
d'assistance en faveur des pays en voie de développe
ment dans le domaine de la promotion des exporta-
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Chapitre lJ1

QUESTIONS FINANCIERES

A. - RApPORT DU FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL

29. Le Directeur général du Fonds monétaire in
ternational, présentant1.2 le rapport annuel du Fonds
pour l'exercice 1968-6918, à la reprise de la quarante
septième session, a fait observer que la recrudescence
d'activités économiques qui avait commencé dans les
pays industriels vers le milieu de 1967 s'était poursuivie
pendant l'année en cours, bien qu'un certain fléchisse
ment ait récemment été discerné dans le taux global
de croissance. Cela avait été un puissant stimulant pour
Je commerce des produits de base et pour le commerce
mondial en général, dont le volume avait augmenté à
un rythme sans précédent. Cette évolution de la situa
tion aurait été très bienvenue si des symptÔmes de
déséquilibres intérieurs et extérieurs n'étaient pas ap
parus dans certains des principaux pays industriels.
Les pressions inflationnistes s'étaient généralisées dans
l'ensemble du monde industrialisé. Elles s'étaient in
tensifiées de la lenteur mise à prendre les mesures
correctives nécessaires. Le marché international du
crédit s'était de plus en plus resserré et les taux
d'intérêt avaient généralement augmenté.

30. L'expansion des forces inflationnistes. parmi
les pays avait créé pour leurs balances des paIements
des difficultés sérieuses et souvent persistantes. Les
marchés de devises avaient continué de connaître ·des
vagues répétées de spéculation massive. Ces boule
versements avaient été contenus grâce à la coopération
financière parmi les pays intéressés et par les tirages
sur le Fonds. Toutefois, il était maintenant reconnu
qu'il fallait redoubler d'efforts, sur une base co,o1?ér~

tive, pour prévenir les causes pro~onde~ de deseq~
libre qui avait encouragé cette speculatlOn. On avaIt
constaté des signes d'amélioration à la. sui~e des. me
sures correctives prises aux Etats-Urus d Aménque,
en France, en Répl;lblique ,fédéra}e d'All,~ma,gne ~t au
Royaume-Uni, et tl fallaI.t. esperer qu a. ) avemr la
recherche continue de politIques appropnees de ges
tion de la demande et le progrès vers une meilleure
harmonisation des objectifs économiques des pays
industriels maintiendraient la stabilité du système mo
nétaire international.

31. Etant donné la nécessité d'une croissance saine
du commerce et des paiements internationaux, le Con
seil des gouverneurs du Fonds avait .approuvé, à s~
réunion annuelle de 1969, la proposltlO?- tenda.nt a
mettre en application le système. des drOlt.s de tira~e
spéciaux (PTS). Ces droits de tITage seraIent alloues
à tous les membres participants sur la base de leurs
quotes-parts au Fonds et seraient échelonnés sur une

12 B/SR.1643. .
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janvier 1970. Ils seraient alloués tous les ans et
s'élèveraient à un total d'environ 9,5 milliards de
dollars. La création de liquidités internationales par
l'allocation de droits de tirage spéciaux faciliterait le
processus d'ajustement, mais n'exclurait pas la néces
sité pour les différents pays d'appliquer une politique
adéquate de gestion de la demande.

32. Le Fonds a accordé des liquidités condition
nelles en prêtant une assistance temporaire à des pays
dont la balance des paiements était déficitaire. On est
généralement convenu qu'un certain ~qu~~~e devra~t
être maintenu entre l'offre de ces hqmdites condI
tionnelles et celle de liquidités inconditionnelles. A la
dernière réunion annuelle du Fonds, les gouverneurs
avaient reconnu la nécessité d'accroître substantielle
ment les quotes-parts au Fonds et avaient demandé
au Directeur général d'entreprendre la cinquième ré
vision quinquennale des quotes-parts. L'augmentation
de ces dernières renforcerait le rôle que joue le Fonds
en aidant à ajuster aux mieux les déséquilibres de la
balance des paiements. Les gouverneurs avaient d'une
façon générale appuyé l'opinion qu'en ajustant les
quotes-parts au Fonds on devrait veiller à préserver
les intérêts des pays en voie de développement.

33. En ce qui concerne la stabilisation des prix
des produits de base le Fonds avait établi en 1963 uri.
système de finance~ent compensatoire. Cette facilité,
élargie en 1966, qui constituait une source de finance
ment distincte des ressources auxquelles les membres
du Fonds pouvaient avoir recours au titre des tranches
ordinaires, mais qui pouvait s'y ajouter, avait été fré
quemment utilisée par les pays membres du Fonds
exportateurs de produits de base; l'encours des tira
ges effectués à ce titre avaient atteint 384 millions de
dollars. Plus récemment, à la demande des gouver
neurs, on avait procédé à une ét~de d~ p~oblème de
la stabilisation des prix: des prodmts pnmarres. Sur la
base de cette étude le Conseil d'administration avait
décidé d'établir un 'nouveau dispositif pour aider les
pays membres, qui avaient des di~cul~és de balance
des paiements a financer leurs contnbutlOns aux stocks
régulateurs dl'; produits de base s'ils répondaient à
certains critères. Les tirages sur le Fonds à cet effet
pourraient s'effectuer jusqu'à concurrence de 50 p. 100
de la quote-part, à condition que l'encours global de
ces tirages et de ceux: qui étaien~ destinés au fin~ce
ment compensatoire des fluctuations des exportatlOns
ne dépasse à aucun moment un plafond de 75 p. 100
de la quote-part.

34. Passant ensuite au ~ro~lème du dévelo~pement
rapide et soutenu des pays a faible reveJ?-u, le p1f;cteur
général a indiqué qu~a~ cours des dermères annees, ~e
volume de l'aide exteneure accordée par les pays de
veloppés n'avait pas augmenté en proportion de leur
revenu et qu'en outre cette aide avait diminué de
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Chapitre lJ1

QUESTIONS FINANCIERES

A. - RApPORT DU FONDS MONÉTAIRE INTERNATIONAL
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qualité par suite de la pratique de l'aide liée. Le coût
du crédit extérieur avait augmenté alors que l'offre
avait considérablement diminué soit en raison de
restrictions imposées par les pouvoirs publics, soit à
cause de possibilités de profits plus substantiels ail
leurs. Le niveau élevé de l'activité économique des
pays développés avait certes stimulé les exportations
des pays en voie de développement, mais les effets en
auraient été encore plus favorables si l'accès aux
marchés des pays développés avait été plus aisé. C'est
pourquoi il fallait avant tout que les pays industrialisés
adoptent une politique visant à endiguer efficacement
l'inflation. Avec une telle politique et le nouveau dis
positif prévu dans le cadre du Fonds pour augme~ter

les liquidités internationales, il ne serait plus l?osslble
d'invoquer des difficultés de balance des paIements
pour justifier un ralentissement des efforts d'aide au
développement ou de la lib ération des échanges et des
paiements. li était encourageant de constater que les
pays en voie de développement accordaient de plus
en plus d'importance à une programmation financière
réaliste visant à faire coïncider la demande et l'offre
de ressources. Il était souvent arrivé, ces dernières
années, que des difficultés de balance des paiements
freinent la réalisation des objectifs de développement.
Elles pouvaient parfois être attribuées à certaines
options en matière d'industrialisation. De nombreux
pays avaient cherché .à. ~ssurer leur développem.ent
économique par les actlvltes de remplacement des lffi
portations sous la protection de mesures restrictives.
L'existence d'un marché intérieur ainsi que la possi
bilité apparente de faire des économies de devises
incitaient fortement à compter avant tout sur les in
dustries de remplacement des importations. Toutefois,
on avait souvent abouti, ce faisant, à une mauvaise
affectation des ressources : les importations avaient
continué à croître tandis qu'aucune impulsion n'était
donnée aux exportations, et la capacité d'importer, élé
ment essentiel de la croissance économique, avait été
ainsi compromise. On se rendait compte de plus en
plus que le développement industriel excessivement
tourné vers l'intérieur n'avait qu'une valeur limitée et
qu'une politique d'industrialisation saine devait avoir
des bases suffisamment larges pour pouvoir tirer pleine
ment parti des possibilités qui s'oifraient d'échanges
profitables avec le reste du monde. C'était dans ce
contexte qu'il fallait considérer la politique du Fonds
en matière de taux de change; un taux de change
maintenu sans recours à des restrictions était le meil
leur lien entre la croissance de l'économie nationale
et celle de l'économie mondiale en général.

35. Au cours de la discussion qui a suivi14, tous
les représentants qui ont pris la parole· ont félicité le
Directeur général de la façon dont il avait présenté le
rapport et ont fait l'éloge des réalisations du Fonds au
cours de l'année considérée. Plusieurs représentants de
pays en voie de développement ont approuvé la créa
tion de droits de tirage spéciaux en tant que mesure
essentielle pour le renforcement du système monétaire
international, mais ils ont déploré l'absence d'un lien
entre ces droits et le :financement du développement.
Certains d'entre eux se sont félicités des déclarations
faites par des représentants de pays développés selon
lesquelles la création de DTS, qui engendrait une aug
mentation des liquidités internationales, pourrait en
traîner un accroissement de l'aide au développement.
En ce qui concerne les quotes-parts du Fonds, un
représentant a dit que la fixation des quotes-parts

14 E/SR.1643 et 1644.
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respectives des pays développés et des pays en voie de
développement ne pouvait être faite selon un critère
unique ou simple, mais devait tenir compte des be
soins de chaque pays et de ses moyens. Un autre
représentant a contesté que la revenu net du Fonds
doive être réparti entre les Etats membres, étant donné
que les principaux bénéficiaires étaient les pays dé
veloppés; il serait plus juste de mettre ce revenu à la
disposition d'organisations internationales telles que
l'IDA.

36. A la fin de la discussion, le Directeur général
a dit que le Fonds attachait une extrême importance
aux avis exprimés par les membres du Conseil. TI a
fait observer que le rôle du Fonds n'était pas de
financer directement le développement, mais d'aider à
constituer des. assises pour une bonne exécution des
programmes de développement. Il s'est déclaré heureux
de constater que, de façon générale, la création de
droits de tirage spéciaux était accueillie favorablement.
A ce propos, le Directeur général a rappelé qu'au
cours des discussions qui avaient eu lieu au Fonds
avant l'introduction des DTS, de nombreux pays
avaient exprimé l'avis que la question des liquidités
internationales et la question de l'assistance au déve
loppement devaient être abordées séparément. Il a
toutefois souligné qu'avec la création de DTS, les pays
donateurs pourraient difficilement invoquer leurs dif
ficultés de balance des paiements pour ne pas fournir
aux pays en voie de développement l'assistance dont
ceux-ci avaient besoin. La révision des quotes-parts,
qui devrait avoir lieu prochainement, serait fondée sur
divers facteurs, parmi lesquels le revenu national, les
réserves, le commerce extérieur et les :fluctuations des
exportations, et elle ne serait pas défavorable aux pays
en voie de développement. En ce qui concerne les
nouvelles facilités offertes par le Fonds pour financer
la constitution de stocks régulateurs, le Directeur gé
néral a souligné que les ressources du Fonds étant de
caractère monétaire, elles ne pouvaient faire l'objet
d'immobilisations à long terme.

37. Par sa résolution 1465 (XLVII), le Conseil a
pris acte avec satisfaction du rapport du Fonds.

B. - RAPPORTS DU GROUPE DE LA BANQUE MONDIALE

38. En présentant les rapports annuels de la Ban
que internationale pour la reconstruction et le déve
loppement (BIRD) et de l'Association internationale
de développement (IDA), ainsi que le rapport annuel
de la Société financière internationale (SFI) 15, à la
reprise de la quarante-septième session16, le Président
du Groupe de la Banque mondiale a fait observer qu'au
cours de l'exercice 1968/69, le Groupe avait augmenté
son financement de projets de développement de 87
p. 100 et ses emprunts sur les marchés mondiaux de
capitaux de 55 p. 100 par rapport à l'exercice précédent.
Il a souligné que le Groupe accordait des prêts non
seulement pour le développement en général, mais
aussi pour des projets et des programmes de haute
priorité qui s'inséraient dans une stratégie globale.
Ainsi qu'il l'avait indiqué dans la déclaration faite au
Conseil en 196817, une plus grande attention a été

15 Banque internationale pour la reconstruction et le déve·
loppement et Association internationale de développement :
Rapport annuel, 1969 (Washington, D.C.); Société fi.oancière
internationale : Rapport annuel, 1969 (Washington, D.C.).
Le Conseil était saisi des sommaires des rapports publiés sous
la cote E/4746.
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accordée à l'Afrique et à l'Amérique latine. Les prêts
et les crédits accordés aux pays africains avaient aug
menté de presque 150 p. 100 au cours de l'année
examiné~, . et les c!pérations e:ffe~tuées par le Groupe
en Amenque latme augmentaIent rapidement afin
d'atteindre l'objectif visant à ce que leur nombre soit
plus que doublé en 1973.

39. Une grande importance avait été accordée à
trois secteurs : population, agriculture et éducation.
Un département des projets de population, institué à
]a BIRD, était prêt à offrir des conseils techniques,
ainsi que des moyens de financement lorsque cela
était possible afin d'aider les pays en voie de déve
loppement à résoudre leurs problèmes de population.
Le nombre des prêts agricoles consentis par le Groupe
avait doublé au cours de l'année et on espérait qu'à
l'avenir la BIRD pourrait se joindre aux autres or
ganismes des Nations Unies, aux organisations ap
propriées d'aide bilatérale et aux groupes privés afin
d'encourager la recherche appliquée pour des méthodes
nouvelles dans le domaine de l'agriculture. Le montant
des prêts consentis pour l'éducation par le Groupe de
la Banque mondiale avait triplé au cours de la même
période; à l'avenir, les efforts de la Banque dans ce
domaine ne porteraient plus autant sur les constructions
et installations matérielles, mais davantage sur des pro
jets concernant l'administration scolaire, la formation
des enseignants, la conception des programmes sco
laires, les innovations pédagogiques et la planification
à long terme de l'éducation directement rattachée à la
stratégie de développement adoptée pour l'économie
dans son ensemble.

40. Le Groupe de la Banque mondiale avait l'in
tention de s'attacher davantage aux problèmes du
chômage, de l'urbanisation et de l'industrialisation. TI
ne pouvait prétendre éliminer le chômage dans le
monde en voie de développement, mais il entendait
participer à une meilleure compréhension, plus pro
prement axée sur les réalités pratiques, de la dynamique
de ce phénomène, ainsi que des mesures les plus pro
pres à en atténuer les effets dans un milieu économique
donné, et il ferait bénéficier de ses avis tous les pays
membres qui s'adresseraient à lui. Les problèmes de
l'urbanisation réclamaient une stratégie intégrée du
développement rural et urbain à l'échelle nationale
tout entière en vue d'intégrer la planification démo
graphique, la spécialisation régionale et la croissance
industrielle et afin de mettre l'accent sur les mesures
économiques permettant d'obtenir le revenu national
maximum et de le répartir plus équitablement. Pour
ce qui était de l'industrialisation, il fallait que les pays
en voie de développement adoptent, à l'échelon na
tional, des mesures visant à orienter davantage leurs
structures industrielles existantes vers les exportations
et à permettre à la concurrence d'en accroître l'e~

cacité. Réciproquement, il incombait aux pays techm
quement développés de supprimer les mesures restric
tives frappant l'importation des produits que les nou
veaux pays pouvaiep-t fort bien fournir. Au cours d~s
deux dernières annees, le Groupe de la Banque avaIt
doublé le montant de ses prêts aux banques de déve
loppement et, au cours de l'exercic~ finatl:cier 1968/69!
la SFI avait presque doublé ses illvestissements, qUl
avaient à leur tour joué un rôle de catalyseur entraînant
des investissements de plus de 500 millions de dollars
dans le secteur privé de 16 pays. TI avait été décidé de
créer à la Banque un nouveau département des projets
industriels qui aurait pour rôle de développer les prêts

7

consentis par le Groupe dans le secteur industriel et de
présenter aux pays en voie de développement des re
commandations de caractère pratique sur les moyens
les plus efficaces d'accélérer leur croissance industrielle.

. 41. Le ~résid~nt ~u Groupe de la Banque mon
dIale a exprImé 1espOIr que tous les pays qui partici
pent au financement de l'IDA s'entendraient pour en
tamer sans délai les négociations sur la troisième re
co~stitution des ressources de l'Association, afin qu'on
pUIsse soumettre aux administrateurs de l'IDA au 30
juin 1970 au plus tard, des propositions pré~ises de
reconstitution auxquelles auraient souscrit tous les
gouvernements contribuants.

42. Le Groupe de la Banque mondiale coopérait
dans toutes ses activités, selon qu'il convenait, avec les
autres organismes des Nations Unies; cette coopération
serait développée et renforcée à l'avenir. Pour contri
buer davantage aux efforts que les organismes des
Nations .Un~es c<?nsacrent au développement, la Ban
que avaIt l'mtentIOn d'élargir son programme d'études
économiques des pays, source impartiale et solidement
documentée de renseignements précis et spécialisés en
matière de développement. A partir de 1970, une
mission annuelle se rendrait régulièrement dans cha
que pays en voie de développement important pour y
étudier les progrès économiques et sociaux accomplis
et se rendre compte des perspectives d'avenir.

43. En conclusion, le Président du Groupe de la
Banque mondiale a tenu à attirer l'attention sur le
rapport de la Commission Pearson18 et a insisté pour
que chaque Etat membre du Conseil économique et
social et chaque institution spécialisée des Nations
Unies en fassent le sujet de discussions aussi appro
fondies que possible et entreprennent sans délai d'ap
pliquer les recommandations de la Commission sur
lesquelles ils étaient d'accord.

44. Au cours du débat qui a suivi cette interven
tion10, tous les représentants qui ont pris la parole ont
félicité le Groupe de la Banque mondiale de ses réali
sations et ont appuyé ses plans pour l'avenir. De nom
breux orateurs se sont inquiétés de l'augmentation du
taux d'intérêt perçu par la Banque. A cet égard, deux
représentants ont estimé qu'il serait opportun de créer
un fonds en vue de subventionner les intérêts et
d'alléger ainsi le fardeau imposé aux pays en voie de
développement. Deux autres représentants ont été
d'avis que la Banque devrait prendre immédiatement
des mesures pour assurer le financement ou le refi
nancement des crédits à l'exportation octroyés par les
pays en voie de développement. Un autre représentant
a dit que la SFI devrait s'évertuer davantage à identi
fier et à formuler des projets de développement dans les
pays en voie de développement.

45. A l'issue du débat, le Président du Groupe de
la Banque mondiale s'est félicité du vif intérêt qu'avait
suscité le rapport de la Commission Pearson. TI a dé
claré que lui-même et les administrateurs de la Banque
partageaient la préoccupation que causait à certains
membres du Conseil l'augmentation du taux d'intérêt
perçu par la Banque et qu'ils avaient l'intention de
réduire ce taux dès que possible.

46. Dans sa résolution 1462 (XLVII), le Conseil
a pris acte avec satisfaction des rapports du Groupe
de la Banque mondiale.

18 Partners in Development; Report of the Commission on
International Development (New York, Praeger, 1969).
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Chapitre V

TüURISME*

47. A la reprise de sa quarante-septième session,
le Conseil était saisPo du rapport sur les questions
constitutionnelles, structurelles et financières que po
serait la création d'une organisation intergouvernemen
tale du tourisme (B/4750) qu'il avait prié le Secré
taire général d'établir par sa résolution 1449 (XLVII);
il disposait en outre de la documentation dont il avait
été saisi à sa quarante-septième session, à savoir un
rapport sur l'examen des activités et des programmes
des organismes des Nations Unies pour le développe
ment du tourisme (E/4653 et Add.l à 4) ainsi qu'un
rapport du Cycle d'études interrégional des Nations
Unies sur le développement du tourisme (E/4615),
dont le Conseil avait décidé d'ajourner l'examen jus
qu'à la reprise de sa quarante-septième session.

48. Le rapport du Secrétaire général (E/4750)
envisageait trois solutions possibles, sur le plan consti
tutionnel, pour la création d'une organisation inter
gouvernementale du tourisme, à savoir : la création,
par voie de convention, d'une organisation intergou
vernementale du tourisme; la création d'une organisa
tion intergouvernementale du tourisme par une résolu
tion d'un organe de l'ONU, et la transformation de
l'Union internationale des organismes officiels de tou
risme (UIOOT) en organisation internationale de ca
ractère intergouveruemental par la révision de ses
statuts. Le rapport examinait également les questions
structurelles que poserait la création de cette organi
sation en ce qui concerne la composition, la structure
et la procédure de vote, ainsi que les questions finan
cières, point sur lequel il s'est borné à décrire les pra
tiques et les procédures qui ont été suivies jusqu'à pré
sent à propos de certains des organes subsidiaires de
l'ONU.

49. Le Conseil était également saisi d'une note du
Secrétaire général (E/4750/Add.l), transmettant le
texte d'une résolution adoptée par l'Assemblée géné
rale de l'UIOOT à sa vingt et unième session, tenue à
Dublin en octobre et novembre 1969, au sujet de
l'adaptation de l'UIOOT à ses responsabilités actuelles
et futures. Par cette résolution, l'Assemblée générale
de l'UIOOT réaffirmait, notamment, sa détermina
tion de créer, dans les meilleurs délais, une organisa
tion de tourisme de caractère intergouvernemental; elle
reconnaissait que la procédure indiquée par la Con
férence intergouvernementale sur le tourisme à Sofia
(El46531Add.1) ne constituait pas nécessairement
1'~9ue voie ~ suivre p0l.!r établir la meilleure orga
msation mondiale de tounsme, et elle acceptait, pour
autant que les gouvernements intéressés soient d'ac
cord, d'envisager l'adoption d'une procédure alterna
tive qui serait recommandée par les Nations Unies. Elle

>1< Le point 97 de l'ordre du jour de la vingt-quatrième ses
sion de l'Assemblée générale est intitulé : "Développement du
tourisme".
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priait, par conséquent, le Conseil de recommander à
l'Assemblée générale d'adopter une résolution invitant
les Etats, dont l'organisme national officiel de tourisme
était membre de l'UIOOT, à approuver et adopter
telle nouvelle procédure à suivre, et à donner en con·
séquence les instructions et pouvoirs nécessaires à leurs
représentants à l'UIOOT; elle priait le Président de
l'UIOOT de charger un groupe de travail d'élaborer
un projet de révision des statuts qui donnerait à l'orga
nisation un caractère intergouvernemental; elle décla
rait comme fondamentale la nécessité d'établir des liens
opérationnels entre l'UIOOT transformée et les Nations
Unies au moyen d'un accord formel; elle priait le secré
taire général de l'UIOOT d'entreprendre les consulta
tions nécessaires avec les autorités compétentes des
Nations Unies en vue de jeter les bases d'un accord.

50. Les débats du Conseil ont porté principalement
sur la transformation de l'Union en organisation inter
gouvernementale par la révision de ses statuts ainsi
que sur les méthodes de coopération et de consultation
entre l'Union transformée et les organismes des Nations
Unies s'occupant du tourisme.

51. De nombreux représentants ont souligné l'im
portance du tourisme pour le développement économi
que et social de certains pays en voie de développement
ainsi que le rôle pouvant être joué par le tourisme pour
la compréhension et la coopération internationales.

52. Tout en reconnaissant la compétence de
l'UIOOT dans le domaine du tourisme, les membres
du Conseil ont gardé présente à l'esprit l'importance
des activités déployées dans ce domaine par les orga
nismes des Nations Unies. L'idée a été avancée que le
Secrétaire général devrait, à un stade ultérieur, envi
sager de présenter au Conseil un important programme
de travail dans le domaine du tourisme.

53. Quant au rôle que l'Union transformée pourrait
jouer dans le Programme des Nations Unies pour le
développement, on a fait observer que seul le PNUD
pouvait décider si elle devait assumer les fonctions
d'organisation participante et chargée de l'exécution.

54. On a dit également que tous les pays ne possé
daient pas d'organisation officielle de tourisme et que
certains membres étaient représentés à l'Union par des
organisations non gouvernementales. TI importait de
veiller à ce que ces pays aient le droit de faire partie
de la nouvelle organisation.

55. Prenant la parole devant le Conseil, le Secré
taire général adjoint aux affaires économiques et socia
les a noté que si la création d'une organisation inter
gouvernementale de tourisme était une mesure notable,
ce n'était là qu'un des éléments du programme visant
à encourager le tourisme dans le monde. Pour mettre
en place l'infrastructure et les autres moyens néces
saires dans les pays en voie de développment, il faudrait
organiser des programmes très ambitieux, qui exige-

Chapitre V

TüURISME*

47. A la reprise de sa quarante-septième session,
le Conseil était saisPo du rapport sur les questions
constitutionnelles, structurelles et financières que po
serait la création d'une organisation intergouvernemen
tale du tourisme (B/4750) qu'il avait prié le Secré
taire général d'établir par sa résolution 1449 (XLVII);
il disposait en outre de la documentation dont il avait
été saisi à sa quarante-septième session, à savoir un
rapport sur l'examen des activités et des programmes
des organismes des Nations Unies pour le développe
ment du tourisme (E/4653 et Add.l à 4) ainsi qu'un
rapport du Cycle d'études interrégional des Nations
Unies sur le développement du tourisme (E/4615),
dont le Conseil avait décidé d'ajourner l'examen jus
qu'à la reprise de sa quarante-septième session.

48. Le rapport du Secrétaire général (B/4750)
envisageait trois solutions possibles, sur le plan consti
tutionnel, pour la création d'une organisation inter
gouvernementale du tourisme, à savoir : la création,
par voie de convention, d'une organisation intergou
vernementale du tourisme; la création d'une organisa
tion intergouvernementale du tourisme par une résolu
tion d'un organe de l'ONU, et la transformation de
l'Union internationale des organismes officiels de tou
risme (UIOOT) en organisation internationale de ca
ractère intergouveruemental par la révision de ses
statuts. Le rapport examinait également les questions
structurelles que poserait la création de cette organi
sation en ce qui concerne la composition, la structure
et la procédure de vote, ainsi que les questions finan
cières, point sur lequel il s'est borné à décrire les pra
tiques et les procédures qui ont été suivies jusqu'à pré
sent à propos de certains des organes subsidiaires de
l'ONU.

49. Le Conseil était également saisi d'une note du
Secrétaire général (E/4750/Add.l), transmettant le
texte d'une résolution adoptée par l'Assemblée géné
rale de l'UIOOT à sa vingt et unième session, tenue à
Dublin en octobre et novembre 1969, au sujet de
l'adaptation de l'UIOOT à ses responsabilités actuelles
et futures. Par cette résolution, l'Assemblée générale
de l'UIOOT réaffirmait, notamment, sa détermina
tion de créer, dans les meilleurs délais, une organisa
tion de tourisme de caractère intergouvernemental; elle
reconnaissait que la procédure indiquée par la Con
férence intergouvernementale sur le tourisme à Sofia
(El46531Add.1) ne constituait pas nécessairement
1'~9ue voie ~ suivre p0l.!r établir la meilleure orga
msation mondiale de tounsme, et elle acceptait, pour
autant que les gouvernements intéressés soient d'ac
cord, d'envisager l'adoption d'une procédure alterna
tive qui serait recommandée par les Nations Unies. Elle

>1< Le point 97 de l'ordre du jour de la vingt-quatrième ses
sion de l'Assemblée générale est intitulé : "Développement du
tourisme".

20 E/SR.1649.

8

priait, par conséquent, le Conseil de recommander à
l'Assemblée générale d'adopter une résolution invitant
les Etats, dont l'organisme national officiel de tourisme
était membre de l'UIOOT, à approuver et adopter
telle nouvelle procédure à suivre, et à donner en con·
séquence les instructions et pouvoirs nécessaires à leurs
représentants à l'UIOOT; elle priait le Président de
l'UIOOT de charger un groupe de travail d'élaborer
un projet de révision des statuts qui donnerait à l'orga
nisation un caractère intergouvernemental; elle décla
rait comme fondamentale la nécessité d'établir des liens
opérationnels entre l'UIOOT transformée et les Nations
Unies au moyen d'un accord formel; elle priait le secré
taire général de l'UIOOT d'entreprendre les consulta
tions nécessaires avec les autorités compétentes des
Nations Unies en vue de jeter les bases d'un accord.

50. Les débats du Conseil ont porté principalement
sur la transformation de l'Union en organisation inter
gouvernementale par la révision de ses statuts ainsi
que sur les méthodes de coopération et de consultation
entre l'Union transformée et les organismes des Nations
Unies s'occupant du tourisme.

51. De nombreux représentants ont souligné l'im
portance du tourisme pour le développement économi
que et social de certains pays en voie de développement
ainsi que le rôle pouvant être joué par le tourisme pour
la compréhension et la coopération internationales.

52. Tout en reconnaissant la compétence de
l'UIOOT dans le domaine du tourisme, les membres
du Conseil ont gardé présente à l'esprit l'importance
des activités déployées dans ce domaine par les orga
nismes des Nations Unies. L'idée a été avancée que le
Secrétaire général devrait, à un stade ultérieur, envi
sager de présenter au Conseil un important programme
de travail dans le domaine du tourisme.

53. Quant au rôle que l'Union transformée pourrait
jouer dans le Programme des Nations Unies pour le
développement, on a fait observer que seul le PNUD
pouvait décider si elle devait assumer les fonctions
d'organisation participante et chargée de l'exécution.

54. On a dit également que tous les pays ne possé
daient pas d'organisation officielle de tourisme et que
certains membres étaient représentés à l'Union par des
organisations non gouvernementales. TI importait de
veiller à ce que ces pays aient le droit de faire partie
de la nouvelle organisation.

55. Prenant la parole devant le Conseil, le Secré
taire général adjoint aux affaires économiques et socia
les a noté que si la création d'une organisation inter
gouvernementale de tourisme était une mesure notable,
ce n'était là qu'un des éléments du programme visant
à encourager le tourisme dans le monde. Pour mettre
en place l'infrastructure et les autres moyens néces
saires dans les pays en voie de développment, il faudrait
organiser des programmes très ambitieux, qui exige-



raient des capitaux publics et privés considérables et
dont les effets ne se manifesteraient pas avant dix ans.
Source appréciable de devises, le tourisme, du fait qu'il
requérait beaucoup de personnel, offrait aussi l'avantage
de créer de nombreux emplois. Pour obtenir les meil
leurs résultats, il fallait concevoir tous les projets dans
le cadre d'une programmation d'ensemble. Le Secré
taire général adjoint a exprimé l'espoir que, lors d'une
session ultérieure, le Conseil examinerait en détail les
deux études sur le tourisme dont il était saisi, à savoir
le rapport du Secrétaire général sur les activités et les
programmes des organismes des Nations Unies pour le
développement du tourisme (E/4653) et le rapport du
Cycle d'études interrégional des Nations Unies sur le
développement du tourisme (E/4615).

56. A l'issue des débats, le Conseil a adopté une
résolution [1471 (XLVII)] par laquelle il a recom
mandé à l'Assemblée générale d'adopter un projet de
résolution tendant à ce que celle-ci se dise convaincue
qu'une formule permettant d'aboutir plus rapidement à
un accord des gouvernements en vue de la création
d'une organisation internationale du tourisme de carac
tère intergouvernmental consisterait à transformer
l'Union internationale des organismes officiels de tou
risme en une organisation internationale de caractère
intergouvernemental par la révision de ses statuts et
à établir des liens opérationnels entre l'Organisation
des Nations Unies et l'Union ainsi transformée par un
accord formel; prenne note de la recommandation con
"tenue dans la résolution XXI/5 de l'Assemblée générale
de l'Union de novembre 1969; recommande aux Etats
Illembres de l'Union de modifier les statuts de cette
organisation en vue de lui donner un caractère inter-

gouvernemental; invite ces Etats à approuver et adopter
cette procédure, conformément à leurs procédures in
ternes respectives; décide qu'une fois modifiés les sta
tuts de l'Union: a) un accord sera conclu entre l'Orga
nisation des Nations Unies et l'Union transformée, de
manière à établir une étroite coopération entre l'ONU
et l'Union transformée, à définir les modalités de cette
coopération et à reconnaître le rôle central que l'Union
devra jouer dans le domaine du tourisme mondial en
coopération avec le mécanisme existant dans le cadre
des Nations Unies; b) l'Union transformée devra fonc
tionner en tant qu'agent chargé de l'exécution pour le
compte du PNUD, afin de participer aux activités du
Programme, en vue d'aider à exécuter des projets
d'assistance technique et de préinvestissement dans le
domaine du tourisme; il faudra examiner aussi la pos
sibilité d'habiliter l'Union à fonctionner en tant qu'or
ganisation participante et chargée de l'exécution pour
le compte du PNUD; c) les procédures nécessaires
devront être élaborées pour permettre à l'Union de
soumettre à l'examen du Conseil économique et social
des recommandations et des propositions relatives aux
accords internationaux à mettre au point dans le do
maine du tourisme; prie le Secrétaire général d'établir,
en coopération avec le Directeur du PNUD et le secré
taire général de l'Union, un rapport contenant des
propositions concrètes sur les mesures à prendre pour
mettre pleinement en application les dispositions men
tionnées ci-dessus, et de présenter ce rapport au Con
seil lors de sa quarante-neuvième session.

57. Le Conseil a été informé que l'établissement du
rapport demandé dans le projet de résolution coûterait
environ 3 500 dollars.
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Chapitre VI

LA MER: APERÇU DETAILLE D'UN PROGRAMME ELARGI ET A LONG TERME
DE RECHERCHES OCEANOGRAPHIQUES*

58. Lorsque le Conseil a étudié la question de la
mer à sa quarante-septième session, il était saisi21

d'une note du Secrétaire général (E/4672) l'infor
mant que l'aperçu détaillé d'un programme élargi à
long terme de recherches océanograpmques, que
l'Assemblée générale l'avait prié de présenter par sa
résolution 2414 (XXIII), serait soumis à la Com
mission océanographique intergouvernementale (COI)
de l'UNESCO à sa sixième session en septembre 1969,
et qu'il serait bon d'attendre les conclusions de la COI
avant de présenter cet aperçu détaillé au Conseil.

59. L'aperçu ayant été approuvé par la COI, le
Secrétaire général a transmis le rapport de cette der
nière à l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième
session (A/7750) et au Conseil économique et social
à la reprise de sa quarante-septième session (E/4759).
La première partie du rapport expose, projet par pro
jet, le contenu scientifique du programme élargi de
recherches océanographiques et mentionne un certain
nombre de projets qui présentent une importance ~ar

ticulière dans les domaines de l'interaction ocean
atmosphère, de la variabilité des océans, des res
sources biologiques, de la pollution, de la géologie et

'" Le point 32 de l'ordre du jour de la vingt-quatrième ses
sion de l'Assemblée générale est intitulé : "Question de l'af
fectation à des fins exclusivement pacifiques du fond des mers
et des océans ainsi que de leur sous-sol en haute mer, au-delà
des limites de la juridiction nationale actuelle, et de l'exploi
tation de leurs ressources dans l'intérêt de l'humanité : rap
port du Comité des utilisations pacifiques du fond des mers
et des océans au·delà des limites de la juridiction nationale".

2L E/AC.6/SR.370-372; E/SR.1630.

de la géophysique. La deuxième partie traite de pro
blèmes pratiques d'exécution concernant en particu
lier la formation, l'enseignement, l'information, les
appareils et les services d'appui.

60. Pendant l'examen de la question par le Con
seil22, plusieurs représentants ont souligné l'impor
tance du rôle que jouera la COI en raison de ses
compétences touchant les sciences de la mer en géné
ral et l'exécution du programme élargi et à long terme
de recherches océanographiques en particulier. Bien
que l'aperçu ait été consacré aux aspects scientifiques
des recherches à effectuer dans le milieu marin, ces
recherches sont essentielles si l'on veut retirer des
avantages économiques de l'exploration et de l'exploi
tation des ressources de l'océan. L'accent a également
été mis sur la pollution, la formation et l'enseignement,
et l'assistance aux pays en voie de développement.

61. On a regretté que l'aperçu n'indique pas la
priorité à accorder aux divers projets mentionnés et
ne contienne pas de précisions sur le coût et le finance
ment du programme élargi.

62. Le Conseil a adopté une résolution [1470
(XLVII)] dans laquelle il a pris note avec satisfaction
de l'aperçu détaillé de la portée du programme élargi
et à long terme de recherches océanographiques et l'a
transmis à l'Assemblée générale pour examen, en
appelant son attention sur les observations faites à ce
sujet par les membres du Conseil.

.22 E/SR.1648.
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Chapitre VII

QUESTIONS DE COORDINATION

A. - RAPPORT DU COMITÉ DU PROGRAMME ET DE LA
COORDINATION ET DU COMITÉ ADMINISTRATIF DE
COORDINATION SUR LA REPRISE DE LEURS RÉ
UNIONS COMMUNES

63. Le Conseil économique et social était saisi, à
la reprise de sa quarante-septième session28, du rapport
du Président du Comité du programme et de la coordi
nation (CPC) et du Président du Comité administratif
de coordination (CAC) Sur la reprise de leurs réunions
communes (E/4755). Le Conseil a été informé de ce
que les deux Comités avaient examiné, lors de leurs
réunions communes, la question de la restructuration
du mécanisme de coordination des activités des orga
nismes des Nations Unies en tenant compte du trente
cinquième rapport du CAC (El4668) et des observa
tions faites au sujet de ce rapport par le CPC24 et la
question de la périodicité de leurs futures réunions
communes. Le Secrétaire général, padant au nom du
CAC avait donné un bref aperçu des propositions du
CAc' et du contexte dans lequel elles s'étaient inscri
tes et les chefs des secrétariats des institutions spé
cialisées avaient apporté des éclaircissements complé
ITIentaires. De façon générale, les discussions avaient
lllontré que les deux Comités étaient largement
d'accord sur la manière d'envisager les tâches aux
quelles devaient faire face les Nations Unies. Faisa~t

le point des dis~u~sions, le Prés}dent .du CP~ avalt
exprimé la conVlction que les declaratlons, f~tes par
le Secrétaire général et les chefs .des secretarlats des
institutions avaient en grande parUe rassuré les. mem
bres du CPC en ce qui concernait le chapitre premier
du rapport du CAC.

64. Les deux Comités s'étaient accordés à recon
naître que la pratique des réunions annuelles commu
nes devait être maintenue.

65. Le Conseil a adopté une résolution [1466
( XLVII)] par laquelle il a pris note du rapport.

B. - ASSISTANCE EN CAS DE CATASTROPHE NATURELLE

66. A la reprise de sa quarante-septième s~ssion,

le Conseil a examiné25 deux demandes d'asslstan~
présentées à la suite de catastrophes naturelle~, a
savoir celle de la Tunisie consécutive aux inondauons
qui s'étaient produites dans ce pays en octobre 1969
et celle de la Yougoslavie concernant le tre~blement
de terre de Banja Luka. De n?mbreux repres.entants
ont fait part de leur sympathie aux popul3ltion~ et
gouvernements éprouvés et, rappelant les ,res~lutions
2034 (XX) et 2435 (~XIII) d~ l'Assemblee genérale,
ont recommandé d'offnr une aSSIstance à ces gouverne
m.ents.

"2B E/SR.1645.
'24 E/4716, par. 5 à 25.
25 E/SR,1645.
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67. Le Sous-Secrétaire général aux affaires inter
organisations a fait savoir au Conseil que les fonds mis
à la disposition du Secrétaire général en vertu de la
résolution 2435 (XXIII) de l'Assemblée générale
avaient malheureusement déjà été épuisés pour l'exer
cice en cours et que, pour l'exercice suivant, des pays
avaient déjà fait des demandes d'assistance pour parer
à des catastrophes naturelles qui pourraient advenir.
Le Secrétaire général ne disposait plus de ressources
en quantité suffisante pour accorder des secours à la
Tunisie et à la Yougoslavie. Il essayait pour le mo
ment de trouver des ressources supplémentaires afin
de relever le plafond du Fonds de roulement, fixé à
100 000 dollars par an.

68. Le Conseil a adopté deux résolutions [1468
(XLVII) et 1469 (XLVII)] dans lesquelles il a ex
primé sa profonde sympathie aux peuples et aux gou
vernements des deux pays; il a invité les Etats mem
bres et les organisations non gouvernementales à leur
fournir une assistance et a prié le Secrétaire général,
les chefs de secrétariat des institutions spécialisées, le
Directeur exécutif du Programme alimentaire mondial,
le Directeur général du Fonds des Nations Unies pour
l'enfance et le Directeur du Programme des Nations
Unies pour le développement, compte tenu des fonds
dont ils disposent, de prendre en considération lorsqu'ils
décideraient des services à fournir aux Etats Membres
les besoins des Gouvernements tunisien et yougoslave
pour la reconstruction de leurs régions dévastées.

C. - EXAMEN GÉNÉRAL DES PROGkAMMES ET ACTIVI
TÉS ENTREPRIS EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE ET
SOCIALE, EN MATIÈRE DE COOPÉRATION TECHNI
QUE ET DANS LES DOMAINES CONNEXES PAR
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES, LES INSTI
TUTIONS SPÉCIALISÉES, L'AGENCE INTERNA
TIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE, LE FONDS DES
NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE ET TOUTES
LES AUTRES INSTITUTIONS ET AGENCES DES
NATIONS UNIES*

69. A la reprise de sa quarante-septième session,
le Conseil était saisPo du rapport définitif du Comité
élargi du programme et de la coordination (E/4748);
ce dernier avait été chargé par l'Assemblée générale,
en vertu de sa résolution 2188 (XXI), de procéder à
un examen général des activités opérationnelles et de
recherche des organismes des Nations Unies dans les
domaines économique et social et dans celui de la
coopération technique et, sur la base de cet examen,
de faire des recommandations pour y apporter des
améliorations. Le Conseil était également saisi d'un
exposé des activités op~rationnelles et. de rec~erche
conduites par les orgamsmes des Nations Umes en

'" Point 47 de l'ordre du jour de la vingt-quatrième session
de l'Assemblée générale.

26 E/SR.1644 et 1645.

Chapitre VII

QUESTIONS DE COORDINATION

A. - RAPPORT DU COMITÉ DU PROGRAMME ET DE LA
COORDINATION ET DU COMITÉ ADMINISTRATIF DE
COORDINATION SUR LA REPRISE DE LEURS RÉ
UNIONS COMMUNES

63. Le Conseil économique et social était saisi, à
la reprise de sa quarante-septième session28, du rapport
du Président du Comité du programme et de la coordi
nation (CPC) et du Président du Comité administratif
de coordination (CAC) Sur la reprise de leurs réunions
communes (E/4755). Le Conseil a été informé de ce
que les deux Comités avaient examiné, lors de leurs
réunions communes, la question de la restructuration
du mécanisme de coordination des activités des orga
nismes des Nations Unies en tenant compte du trente
cinquième rapport du CAC (El4668) et des observa
tions faites au sujet de ce rapport par le CPC24 et la
question de la périodicité de leurs futures réunions
communes. Le Secrétaire général, padant au nom du
CAC avait donné un bref aperçu des propositions du
CAc' et du contexte dans lequel elles s'étaient inscri
tes et les chefs des secrétariats des institutions spé
cialisées avaient apporté des éclaircissements complé
ITIentaires. De façon générale, les discussions avaient
lllontré que les deux Comités étaient largement
d'accord sur la manière d'envisager les tâches aux
quelles devaient faire face les Nations Unies. Faisa~t

le point des dis~u~sions, le Présjdent .du CP~ avalt
exprimé la conVlction que les declaratlons, f~tes par
le Secrétaire général et les chefs .des secretarlats des
institutions avaient en grande parUe rassuré les. mem
bres du CPC en ce qui concernait le chapitre premier
du rapport du CAC.

64. Les deux Comités s'étaient accordés à recon
naître que la pratique des réunions annuelles commu
nes devait être maintenue.

65. Le Conseil a adopté une résolution [1466
( XLVII)] par laquelle il a pris note du rapport.

B. - ASSISTANCE EN CAS DE CATASTROPHE NATURELLE

66. A la reprise de sa quarante-septième s~ssion,

le Conseil a examiné25 deux demandes d'asslstan~
présentées à la suite de catastrophes naturelle~, a
savoir celle de la Tunisie consécutive aux inondauons
qui s'étaient produites dans ce pays en octobre 1969
et celle de la Yougoslavie concernant le tre~blement
de terre de Banja Luka. De n?mbreux repres.entants
ont fait part de leur sympathie aux popul3ltion~ et
gouvernements éprouvés et, rappelant les ,res~lutions
2034 (XX) et 2435 (~XIII) d~ l'Assemblee genérale,
ont recommandé d'offnr une aSSIstance à ces gouverne
m.ents.

"2B E/SR.1645.
'24 E/4716, par. 5 à 25.
25 E/SR,1645.

11

67. Le Sous-Secrétaire général aux affaires inter
organisations a fait savoir au Conseil que les fonds mis
à la disposition du Secrétaire général en vertu de la
résolution 2435 (XXIII) de l'Assemblée générale
avaient malheureusement déjà été épuisés pour l'exer
cice en cours et que, pour l'exercice suivant, des pays
avaient déjà fait des demandes d'assistance pour parer
à des catastrophes naturelles qui pourraient advenir.
Le Secrétaire général ne disposait plus de ressources
en quantité suffisante pour accorder des secours à la
Tunisie et à la Yougoslavie. Il essayait pour le mo
ment de trouver des ressources supplémentaires afin
de relever le plafond du Fonds de roulement, fixé à
100 000 dollars par an.

68. Le Conseil a adopté deux résolutions [1468
(XLVII) et 1469 (XLVII)] dans lesquelles il a ex
primé sa profonde sympathie aux peuples et aux gou
vernements des deux pays; il a invité les Etats mem
bres et les organisations non gouvernementales à leur
fournir une assistance et a prié le Secrétaire général,
les chefs de secrétariat des institutions spécialisées, le
Directeur exécutif du Programme alimentaire mondial,
le Directeur général du Fonds des Nations Unies pour
l'enfance et le Directeur du Programme des Nations
Unies pour le développement, compte tenu des fonds
dont ils disposent, de prendre en considération lorsqu'ils
décideraient des services à fournir aux Etats Membres
les besoins des Gouvernements tunisien et yougoslave
pour la reconstruction de leurs régions dévastées.

C. - EXAMEN GÉNÉRAL DES PROGkAMMES ET ACTIVI
TÉS ENTREPRIS EN MATIÈRE ÉCONOMIQUE ET
SOCIALE, EN MATIÈRE DE COOPÉRATION TECHNI
QUE ET DANS LES DOMAINES CONNEXES PAR
L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES, LES INSTI
TUTIONS SPÉCIALISÉES, L'AGENCE INTERNA
TIONALE DE L'ÉNERGIE ATOMIQUE, LE FONDS DES
NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE ET TOUTES
LES AUTRES INSTITUTIONS ET AGENCES DES
NATIONS UNIES*

69. A la reprise de sa quarante-septième session,
le Conseil était saisPo du rapport définitif du Comité
élargi du programme et de la coordination (E/4748);
ce dernier avait été chargé par l'Assemblée générale,
en vertu de sa résolution 2188 (XXI), de procéder à
un examen général des activités opérationnelles et de
recherche des organismes des Nations Unies dans les
domaines économique et social et dans celui de la
coopération technique et, sur la base de cet examen,
de faire des recommandations pour y apporter des
améliorations. Le Conseil était également saisi d'un
exposé des activités op~rationnelles et. de rec~erche
conduites par les orgamsmes des Nations Umes en

'" Point 47 de l'ordre du jour de la vingt·quatrième session
de l'Assemblée générale.
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matière de développement économique et social
(E/4744, vol. l et II).

70. Dans son rapport, le Comité élargi avait fait
un certain nombre de recommandations en vue d'amé
liorer l'organisation des activités existantes, et notam
ment : a) une recommandation en vue de reconstituer
le Comité du programme et de la coordination, ledit
Comité devant être composé de 21 Etats et être res
ponsable devant le Conseil économique et social et,
par l'intermédiaire de ce dernier, devant l'Assemblée
générale (E/4-748, par 20 à 36); b) une recomman
dation tendant à prier le Secrétaire général d'établir
un rapport sur les services d'ordinateurs existants et
envisagés dans les organismes des Nations Unies, et
notamment sur la mesure dans laquelle ils donnent
satisfaction et sur les méthodes utilisées en vue de
leur utilisation rationnelle, ainsi que sur les problèmes
posés par la coordination des activités entreprises par
ces services (E/4748, par 37 à 42); c) une recom
mandation tendant à prier le Secrétaire général de
faire figurer dans le rapport demandé au titre de la
résolution 1454 (XLVII) une étude portant sur les
organes existants qui, au niveau des secrétariats, sont
chargés de fournir des services consultatifs scientifiques
et techniques aux organismes des Nations Unies, et de
préparer des recommendations en vue de leur réorga
nisation de façon qu'ils soient en mesure de contribuer
de façon plus efficace au choix des priorités ainsi qu'à
la planification et à la programmation des activités
entreprises par des organismes des Nations Unies
(E/4748, par. 43 à 65).

71. Le Comité élargi avait également fait des re
commandations sur les réunions des hauts fonction·
naires de l'ONU exerçant des responsabilités dans les
domaines économique et social, sur le renforcement
des dispositions prises en vue de coordonner les pro
grammes des institutions, sur la coordination à l'éche
lon national et sur un cadre de rubriques pour la
classification des programmes et activités (E/4748,
par. 66 à 88).

72. Le Comité avait établi une liste de 29 grandes
catégories de problèmes, qui figurait en annexe à son
rapport, mais n'avait pas eu le temps de les examiner
toutes. Des propositions concernant deux questions, à
savoir l'effet des priorités nationales sur la planifica
tion, l'exécution et l'évaluation de programmes inter
nationaux et l'utilisation de locaux communs pour les
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bureaux extérieurs des Nations Unies, avaient été exa
minées par le Comité sans être adoptées et étaient
annexées au rapport. Le rapport portait encore sur
d'autres questions, dont la coordination régionale et
la coordination des activités internationales relatives
au milieu marin.

73. Comme suite à la résolution 2188 (XXI) de
l'Assemblée générale, le Comité avait pris des mesures
pour établir un "tableau clair et complet des activités
opérationnelles et de recherche actuellement conduites
par les organismes des Nations Unies en matière de
développement économique et social". li avait décidé
de transmettre ce rapport (E/4744, vol. l et II) à
l'Assemblée générale par l'intermédiaire du Conseil éco
nomique et social sans le faire sien, ledit rapport étant
distribué sous la responsabilité du Secrétaire général.
Le Comité avait également pris les mesures voulues
pour que soit établi un manuel des procédures et cri
tères applicables aux demandes d'assistance technique27•

74. Au cours du débat, les membres du Conseil ont
en général appuyé les recommandations du Comité
élargi. On a noté que du fait de l'augmentation en
volume et complexité des activités des Nations Unies
dans les domaines économique et social et dans celui
des droits de l'homme, la coordination prenait de plus
en plus d'importance lorsqu'il s'agissait de choisir les
priorités, d'éviter les doubles emplois et d'assurer l'utili
sation la plus efficace des ressources disponibles. On a
exprimé l'espoir qu'une fois reconstitué, le Comité du
programme et de la coordination poursuivrait le dia
logue fécond qu'avait institué avec succès le Comité
élargi, d'une part, avec les représentants du Secrétaire
général pour les questions de programme, d'autre part,
avec les représentants des institutions pour les questions
de coordination.

75. A l'issue du débat, le Conseil a adopté la réso
lution 1467 (XLVII), par laquelle il a pris acte du
rapport définitif du Comité élargi et l'a transmis à
l'Assemblée générale. li a noté en particulier les recom
mandations du Comité concernant la reconstitution du
Comité du programme et de la coordination et a
décidé de revenir sur cette question après examen du
rapport par l'Assemblée générale.

27 Assistance for Economie and Social Development avait
able from the United Nations System : a Handbook of Cri
teria and Procedures (publication des Nations Unies, N° de
vente: E.69.I.23).
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Chapitre VIII

QUESTIONS CONSTITUTIONNELLES ET STRUCTURELLES

A. -PROCÉDURES POUR L'EXAMEN DU RAPPORT AN
NUEL DU HAUT COMMISSAIRE DES NATIONS
UNIES POUR LES RÉFUGIÉS ET DU RAPPORT DU
CONSEIL D'ADMINISTRATION DU FONDS DES
NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE

76. Dans la décision qu'il avait prise à sa 1637e

séance28 à propos des mesures propres à améliorer
l'organisation de son travai129, le Conseil avait notam
:r::'-ent prié le Secrétaire général d'étudier s'il serait pos
SIble que le rapport du Haut Commissaire pour les
réfugiés soit désormais présenté directement à l'Assem
blée générale plutôt que par l'intermédiaire du Conseil,
et que le rapport du Conseil d'administration du Fonds
d;es Nations Unies pour l'enfance soit présenté exclu
SIvement au Conseil et non à l'Assemblée générale.

77. Dans un rapport (E/4751) présenté au Conseil
à la reprise de sa quarante-septième session~w et établi
en consultation avec le Haut Commissaire des Nations
Unies pour les réfugiés et le Directeur exécutif du
FISE, le Secrétaire général notait qu'on avait appris
par expérience tout l'intérêt qu'il y a à acheminer sur
l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil,
certaines recommandations du Comité exécutif du pro
gramme du Haut Commissariat et il appelait également
l'attention sur les nombreuses questions qui se posaient
du point de vue de la coordination entre les activités
du Haut Commissariat et celles d'autres organismes des
Nations Unies ainsi que sur la participation du Haut
Commissaire aux travaux du Comité administratif de
coordination et du Bureau consultatif interorganisations.

78. Le Conseil a adopté la suggestion du Secrétaire
général et a décidé qu'à l'avenir le rapport annuel du
Haut Commissaire serait maintenu à l'ordre du jour de
la session d'été, étant entendu que le rapport serait
transmis à l'Assemblée générale sans discussion, à
moins que le Conseil n'en décide autrement, à la de
mande expresse d'un ou de plusieurs de ses membres
ou du Haut Commissaire, au moment de l'adoption de
l'ordre du jour. Au cours de la discussion, certains
représentants ont suggéré qu'on pourrait s'il y a lieu
réexaminer la procédure adoptée après une période
d'essai.

79. S'agissant du rapport du Conseil d'administra
tion du FISE, le Secrétaire général soulignait qu'il avait
de tout temps été examiné par le Conseil en tant que
point distinct de l'ordre du jour de sa session d'été et
que l'Assemblée générale avait également examiné cha
que année les travaux du FISE, non comme un point
distinct mais au cours d'une discussion séparée au titre
de son examen du rapport du Conseil. Comme le FISE

\28 E/SR.1637.
.29 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Supplément N° 3 (AI7603), chap. 14,
sect. B.

80 E/SR.l640.

fonctionnait uniquement grâce à des contributions vo
lontaires fournies par presque tous les Etats Membres
des Nations Unies et ne tenait pas de conférences an
nuelles pour les annonces de contributions, il suggérait
qu'il pourrait y avoir intérêt à maintenir la formule qui
permet à tous les Membres des Nations Unies d'exami
ner systématiquement les travaux du Fonds à intervalles
raisonnablement fréquents. Suivant la suggestion du
Secrétaire général, le Conseil a décidé de recommander
à l'Assemblée générale de procéder tous les deux ans,
et non plus chaque année comme cela s'était fait jusqu'à
présent, à un examen des travaux du FISE dans le
cadre d'une discussion séparée à la Troisième Commis
sion, étant entendu que puisque le rapport annuel du
Conseil à l'Assemblée générale continuerait à rendre
compte de la discussion au Conseil sur le rapport du
FISE, les membres de l'Assemblée générale auraient
encore la latitude de s'y référer à l'occasion de la dis
cussion sur le rapport du Conseil.

B. - CALENDRIER DES CONFÉRENCES ET RÉUNIONS
POUR 1970 ET 1971

80. A la reprise de sa quarante-septième sessionS!,
le Conseil a examiné un certain nombre de questions
relatives au calendrier des .conférences et réunions pour
1970 et 1971 qu'il avait adopté en principe à sa
quarante-septième session, sous réserve de le réexami
ner s'il y avait lieu à une date ultérieure32•

81. A la demande du Comité préparatoire de la
deuxième Décennie des Nations Unies pour le déve
loppement33, le Conseil a examiné la question de la
date et du lieu de la cinquième session du Comité et
a décidé qu'elle devrait se tenir au Siège du 24 février
au 13 mars 1970. Au cours de la discussion, deux
représentants ont exprimé l'opinion que la question au
rait dû être décidée non pas au Conseil, mais par le
Comité préparatoire lui-même.

82. Reconnaissant que la session de la Commission
de la condition de la femme chevaucherait avec les
réunions de la Troisième Commission au cours de
l'Assemblée générale de 1970, le Conseil, soucieux
d'éviter cette éventualité, est revenu sur sa décision
antérieure de réunir à Genève, durant l'au
tomne, la Commission de la condition de la femme et
a décidé que cette session se tiendrait à Genève du 23
mars au 10 avril 1970.

83. Le Conseil a décidé en outre que sa quarante
neuvième session aurait lieu à Genève du 6 au 31 juillet
1970 et qu'elle serait précédée de réunions du Comité
du programme et de la coordination le 1er juillet et des

31 E/SR.1646.
32 Voir Documents officiels du Conseil économique et social,

quarante-septième session (El4735), p. 20.
88 A17525!Add.3, transmis au Conseil sous la cote E!46241

Add.2, par. 15.
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réunions communes du Comité du programme et de
la coordination et du Comité administratif de coordina
tion les 2 et 3 juillet.

8~. Enfin, le Conseil a approuvé le calendrier ainsi
tpodrfié des conférences et réunions pour 1970 et 1971,
etant entendu que le Secrétaire général s'efforcerait par
l'intermédiaire du Comité des conférences, de fai;e en
sorte que la Commission des droits de l'homme tienne
sa vingt-sixième session du 23 février au 27 mars 1970
et non du 17 février au 23 mars.

C. - RÉvISION DES RÈGLEMENTS INTÉRIEURS DU
CONSEIL ET DE SES COMMISSIONS TECHNIQUES

85. Le Conseil, à la reprise de sa quarante-septième
session, a examinéB4 un certain nombre d'amende
ments à son règlement intérieur et à ceux de ses com
missions techniques dictés par les mesures qu'il avait
adoptées en vue d'améliorer l'organisation de ses tra
vauxS5 et par le calendrier des conférences et réunions

84E/8R.1647.
35 Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt

quatrième session, Supplément N0 3 (AI76D3), chap. XIV,
sect. B.

pour 1970 et 1971 qu'il avait approuvé au cours de
sa quarante-septième session8a•

86. Le Conseil a décidé d'adopter, à titre provi
soire, les propositions du Secrétaire général concernant
les amendements à apporter aux articles pertinents des
~èglem~nt~ intérieurs et les changements à apporter à
1orgamsatlon de ses travaux37 et de suspendre l'appli
cation des articles 2, 9 et 14 de son règlement intérieur.
Le Conseil a décidé en outre que, compte tenu des
résultats que donnerait le nouveau programme de con
férences et de réunions pour 1970, il envisagerait de
réviser son règlement intérieur à sa première session
ordinaire de 1971.

87. Le Conseil a également décidé de modifier
l'article 2 du règlement intérieur des commissions
techniques en remplaçant la référence au Comité in
térimaire du programme des conférences par une ré
férence au Comité des conférences de l'Assemblée
générale.

86 Voir section B ci-dessus.
37 E/4757 et Corr.t, par. 4 à 8.
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casas distrlbuidoras en fodas partes deI mundo. Consulte a su Iibrero 0

dirljase a: Naciones Unidas, Seccl6n de Ventas, Nuevo York 0 GinebrCl.

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATIONS DES NATIONS UNIES

les publications des Nations Unies sont en vente dans les librairies et Jes
agences dépositaires du monde entier. Informez-vous auprès de votre librairie.
ou adresse%-vous à: Nations Unies, Section des ventes, New York ou Genève.
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